
PREAMBULE

Le présent règlement intérieur est établi par le conseil circassien
en application de l’article 12 des statuts de l’association. Il  est
validé par l’assemblée générale du 6 novembre 2020.
Il est destiné à fixer les divers points non précisés par les statuts
et  notamment  ceux  qui  ont  trait  à  l’administration  interne  de
l’association dénommée Volcacirque, sise à Clermont-Ferrand, et
dont l'objet est de promouvoir les arts du cirque par tous, pour
tous,  et  sous  toutes  ses  formes,  dans  un  but  d’ouverture
culturelle, sportive et d’éducation. 
Le présent règlement intérieur s’applique à tous les membres de
l’association. 
Il  est  disponible  en  ligne  en  même temps  que  les  statuts  de
l’association. 

MEMBRES

Article 1 : Règles de vie de l’association

Toutes les activités de l’association doivent se pratiquer, dans un
esprit  d’ouverture,  de  respect  et  de  tolérance.  Toute  personne
ayant un comportement contraire à l’éthique et aux valeurs de
l’association  pourra  être  soumise  à  une  radiation  ou  à  des
poursuites.

Les membres de l’association s’engagent à respecter les règles
des lieux utilisés ainsi que le matériel mis à leur disposition. Toute
activité doit être faite en prenant en compte les règles de sécurité
pour  soi  et  autrui  et  les  membres  de  l’association  sont
responsables de leurs actes. L’association ne pourra être tenue
responsable en cas d’accident. 

L’accès aux locaux est libre pour les adhérents pendant le temps
d’activité. 



Article 2 : Adhésions 

Pour être membre actif de l’association, le postulant devra remplir
:

  • Un bulletin d’adhésion à Volcacirque (sur le système prévu
à cet effet), précisant l’engagement de respecter les statuts
et le règlement intérieur.
   • Payer la cotisation annuelle.
   • Remplir une décharge de responsabilité.
   • Pour la pratique sportive du monocycle, l’accès au terrain 
de basket ou la pratique du monocycle en compétition, il sera 
exigé un certificat médical de “non contre-indication à la 
pratique du monocycle en compétition”.
   • Si l’adhérent a un doute relatif à son état de santé, il 
devra fournir un certificat médical.

Une demande d’adhésion pour une personne mineure doit être
faite  par  son  responsable  légal.  Les  responsables  légaux  sont
responsables des actes ainsi que de l’utilisation du matériel et des
locaux par les personnes mineures.

Le  futur  membre  s’acquittera  du  montant  de  la  cotisation
annuelle fixé par l’assemblée générale. Le non-respect de cette
condition entraîne la perte de la qualité de membre. Le conseil
circassien  pourra  refuser  des  adhésions,  avec  avis  motivé  aux
intéressés. En cas de recours, l’assemblée générale statuera en
dernier ressort, selon les mêmes modalités que dans le cas des
radiations.
Aucun remboursement  ne  pourra  être  demandé.  L’adhésion se
fera via le système défini.

L’adhésion est valable de septembre à août de l’année suivante. 

Article 3 : Perte de la qualité de membre

La qualité de membre se perd par :
    • la démission.



    • le non-renouvellement de la cotisation.
    • le décès.
    •  la  radiation  pour  motif  grave,  prononcée  par  le  conseil
circassien. 

En cas de problème majeur, l’intéressé sera reçu par le conseil
circassien  lors  d’une  réunion.  Celui-ci  délibèrera  ensuite  pour
statuer  sur  la  radiation.  La  décision  sera  notifiée  par  écrit  à
l’intéressé. Ce dernier a alors quinze jours, à réception du courrier
ou  du  mail,  pour  demander  un  recours  auprès  de  l’assemblée
générale qui statuera en dernier lieu. 
Ce  recours  doit  faire  l’objet  d’un  courrier  adressé  au  conseil
circassien  qui  le  mettra  à  l’ordre  du  jour  de  la  prochaine
assemblée générale. Durant ce laps de temps, la personne sera
suspendue  des  activités  de  l’association  et  se  verra  refuser
l’accès aux lieux de pratique.

ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT

Article 4 : Assemblée générale ordinaire (AG) 

L’assemblée générale se réunit au minimum une fois par an.

La  convocation  à  l’AG  (avec  l’ordre  du  jour)  doit  être
communiquée aux membres de l’association au moins 20 jours
avant la date de l’AG par le conseil circassien. La convocation est
faite par communication numérique. Toute question soumise au
moins 5 jours avant la date de l’assemblée par tout adhérent sera
ajoutée à l’ordre du jour.
L’AG délibère et se prononce sur les questions figurant à l’ordre
du jour. Elle se voit présenter les activités, ainsi que le rapport
moral et financier, et délibère sur les orientations à venir. Elle fixe
le  montant  de la  cotisation annuelle.  Elle  valide ou invalide  la
nomination  et  le  renouvellement  des  membres  du  conseil
circassien.



L’assemblée générale est publique, seuls les adhérents de plus de
18 ans ont le droit de vote. Pour les adhérents de moins de 18
ans, le droit de vote appartient au représentant légal. 
Le mode de scrutin retenu pour approuver les décisions lors de
l’assemblée  générale  est  le  vote  à  main  levée  sauf  demande
express d’un des adhérents présents. Dans ce cas-là, le vote sera
à  bulletin  secret.  Le  vote  par  procuration  est  autorisé  si  la
procuration est  présentée à l’ouverture de l’AG.  Le nombre de
pouvoirs détenus par un membre est au maximum de un. 
Les modalités de la procuration seront envoyées en même temps
que l’ordre du jour de l’AG.

La  majorité  simple  est  requise  pour  valider  les  décisions  en
assemblée générale.  Elle  correspond au premier  nombre entier
dépassant la moitié du nombre des votes, sans tenir compte des
abstentions. Dans le cas d’un vote avec plus de deux choix, la
proposition remportant le plus de suffrages exprimés est adoptée.

Article 5 : Assemblée générale extraordinaire

Si besoin est, à l’initiative du conseil circassien ou du quart des
membres de l’association, l’assemblée générale extraordinaire est
convoquée. 
Une assemblée générale extraordinaire concerne :
    • la modification des statuts ou du règlement intérieur ou le
vote  de la dissolution de l’association (cas 1).
    •  une  décision  majeure  que  le  conseil  circassien  souhaite
soumettre au vote des membres de l’association (cas 2).
    • un sujet qu’un quart des membres de l’association souhaite
voir  être  voté  sans  attendre  la  prochaine  assemblée  générale
ordinaire (cas 3).

Les  conditions  de  convocation  sont  identiques  à  celles  de
l’assemblée générale ordinaire. La validation d’un quorum de 1/4
des adhérents ou de 15 membres présents est nécessaire dans le
cas 1. Les ⅔ des suffrages exprimés sont requis pour valider les



décisions (dans le cas 1).
Le système de procuration est le même que pour l’AG.

Article 6 : Conseil circassien

Election du conseil circassien

Elle a lieu lors de l’assemblée générale.  La présence du candidat
n’est pas obligatoire. 

Pas de limite au nombre de candidat. 
Toute personne qui souhaite être candidate au conseil circassien
doit se déclarer. Elle peut le faire jusqu’au moment du vote, sauf
si  le  candidat  n’est  pas  présent  à  l’AG  auquel  cas  il  doit  se
déclarer au moins 5 jours avant.

Est éligible :
    •  tout  adhérent  âgé  d’au  moins  18  ans  au  moment  de
l’assemblée générale.

Pour être élu, le candidat doit avoir ⅔ des suffrages exprimés ou
50% des adhérents.

Fonctionnement du conseil circassien 

Le conseil circassien se réunit au moins une fois par an. 
Il  devra  être  composé  d’au  moins  5  personnes  présentes
(physiquement) ou ⅔ des membres du conseil pour se réunir et
prendre  des  décisions.  Si  le  quorum  n’est  pas  atteint,  les
membres  présents  doivent  re-convoquer  rapidement  une
assemblée dans laquelle le quorum ne sera pas nécessaire. 
La  convocation  aux  réunions  du  conseil  circassien  doit  être
communiquée aux membres du conseil au moins sept jours avant
la  date  de  la  réunion  par  la  personne  désignée  lors  de  la
précédente réunion. La convocation est faite par voie numérique.



Les modalités de vote sont les mêmes que pour les assemblées
générales (majorité simple). 
Les  modalités  de  procuration  seront  les  mêmes  que  pour  les
assemblées générales.
Les décisions prises par le conseil circassien sont applicables dès
la publication. 

Chaque réunion du conseil  circassien fera  l’objet  d’un compte-
rendu  qui  est  consultable  par  l’ensemble  des  membres  de
l’association, dans un délai de 15 jours.

Article 7 : Les pôles 

Les pôles peuvent être constitués pour faciliter le fonctionnement
du conseil circassien et de l’association.

Ils doivent être décidés en conseil circassien. Ils sont composés
d’au  moins  un  membre  du  conseil  circassien.  Ils  peuvent  être
complétés par des membres de l’association.

Le rôle et les responsabilités de chaque pôle sont définis lors des
réunions par le conseil circassien et inscrits dans le compte-rendu.
Un document récapitulatif  de ces informations sera consultable
par tous les adhérents.
Les  pôles  sont  libres  des  modalités  de  réunion  et  de
communication entre les membres. En cas de non-accord sur une
décision à prendre, ils doivent s’en référer au conseil circassien.

Article 8 : Comptabilité 

Le  conseil  circassien  ou  le  pôle  délégué  doit  tenir  une
comptabilité  de  l’association  et  en  présenter  un  bilan  lors  de
l’assemblée générale. Ce bilan doit pouvoir être communiqué sur
simple demande d’un membre de l’association. 

Certaines  petites  dépenses  peuvent  être  engagées  par  les
membres d’un pôle en fonction de ce qui aura été défini par le



conseil circassien sur les rôles et responsabilités dudit pôle.
Les pouvoirs bancaires seront confiés au pôle dédié. 
La sincérité et la conformité des comptes sont garanties par deux
personnes de l’association qui  ne peuvent alors  pas  détenir  le
pouvoir  bancaire.  Les  membres  de  l’association  souhaitant
assurer  ce  rôle  se  proposeront  lors  de  l’assemblée  générale
ordinaire.  Le  vote  sera  fait  selon  les  modalités  définies  dans
l’article  4.  Au  besoin,  deux  suppléants  peuvent  aussi  être
désignés.


